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Avis important: L’ACNB doit 
recevoir tout document requis 
avant la recherche d’un emploi en 
cosmétologie.  

COSMÉTOLOGUE HORS 
PROVINCE 

 
Demande de permis de travail 

Réservé à l'ACNB 

Les renseignements suivants sont requis pour la demande d’un permis de travail dans la province du 
Nouveau-Brunswick : 

1. le formulaire de demande de permis de travail pour les cosmétologues hors province dûment 
complété.  

2. copies des documents suivants : permis en cosmétologie, diplôme, curriculum du cours, relevé de 
notes, certificat de naissance, permis de conduire et preuve d’emploi au cours des deux (2) 
dernières années (ex : attestation sous serment de vos employeurs antécédents avec un T4 ou un 
bulletin de paie). 

3. frais exigés. 

 1. NOM                              PRÉNOM                2è  PRÉNOM 2.      DATE DE NAISSANCE 
    ______/_______/_______ 
    Jour      Mois      Année 

3. ADRESSE POSTALE /   VILLE  OU CITÉ /   PROV. /        CP 
 
 

4. TÉLÉPHONE  (JOUR) 
 
(_____)        _____         _____ 

5. NUMÉRO DU PERMIS CERTIFIÉ EN COSMÉTOLOGIE  6. DATE D'OBTENTION 
_____/  ______/  _______ 
Jour        Mois          Année 

7.  PROVINCE (RÉCIPROCITÉ)  
Nouvelle-Écosse       Ile-du-Prince-Edouard      Colombie-Britannique 

8. AUTRE JURISDICTION  

9.   CATÉGORIE DU PERMIS 
Coiffeur(euse)         Esthéticien(ne)           Licence spécifique 
 
Technicien(ne) d’ongle           Maquilleur(euse) 

10. SCEAU ROUGE 
     (Inter-provincial) 
 
 Coiffeur (euse) seulement    

Je certifie que toutes les informations ci-dessus sont exactes et que tous les documents exigés sont joints.  
J’ai lu les exigences pour obtenir un permis de travail avec l’Association de cosmétologie du Nouveau- 
Brunswick.  Après avoir complété les exigences et payé les droits requis, je me conformerai aux Statuts et 
Règlements de l’Association de cosmétologie du Nouveau-Brunswick. 
  
________________________________  ______________________________  
Signature du (de la) candidat(e)    Date 
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Esthéticien(ne)  Coiffeur(euse) 
A) Frais d’enregistrement $ 28.00 A) Frais d’enregistrement $28.00 
B) Permis de travail $ 28.00 B) Permis de travail $28.00 
C) Droit de l’examen $100.00 C) Droit de l’examen $135.00 
D) Droit du permis certifié $ 50.00 D) Droit du permis certifié $50.00 
TOTAL $206.00 TOTAL                 $241.00 
 
Technicien(ne) d’ongle                                 Maquilleur(euse) 
A) Frais d’enregistrement $28.00        A) Frais d’enregistrement $28.00 
B) Permis de travail $28.00        B) Permis de travail $28.00 
C) Droit de l’examen $100.00        C) Droit de l’examen $100.00 
D) Droit du permis certifié $50.00        D) Droit du permis certifié $50.00 
TOTAL $206.00     TOTAL $206.00  
 
Licence spécifique                    Sceau Rouge   
A) Frais d’enregistrement $28.00 A) Frais d’enregistrement $28.00 
B) Permis de travail $28.00 B) Droit du permis certifié $50.00 
C) Droit de l’examen $100.00       TOTAL $78.00 
D) Droit du permis certifié $50.00 
TOTAL $206.00    
 
 
 
Les frais C) et D) sont remboursables en moins de 30 jours, après quoi ils 
deviennent non remboursables. 
 
 
Après avoir soumis les informations et les droits requis à l’Association de cosmétologie 
du Nouveau-Brunswick et après l’approbation de la Directrice exécutive, vous recevrez 
un permis de travail valide pour la province du Nouveau-Brunswick.  Si vos compétences 
ne sont pas compatibles au niveau nécessaire pour la province du Nouveau-Brunswick, 
votre demande sera étudiée par le comité des examens et de l’accréditation. 
 
Ce permis sera valide pendant trois (3) mois seulement, période durant laquelle une date 
d'examen sera établie. Un avis pour l’examen qui se tiendra à Fredericton, N.-B. vous 
sera posté dans les trente (30) jours avant la date dudit examen.  Des renseignements au 
sujet de votre examen y seront joints.  


